
 

 
….et que l’Angélus se tait, alors, il nous manque 

quelque chose. Elles font partie de notre vie, ces 
cloches, nous rappelant nuit et jour, le temps qui 

passe. 
Mais voilà, il y a un temps pour tout. La mécanique 

s’use au fils des ans. Nous avons démonté les 
moteurs de tintements, ils ont étés réparés et 

remis en place au mois de septembre dernier.  Mais 
voilà encore que l’horloge fait des siennes :  elle ne 

gère plus l’Angélus tant attendu de tous. 
 

Vieille déjà de plus de trente ans, nous travaillons à 
sa remise en état, au meilleur coût. 

 
Pendant cette période de réparation, nous serons 

privés du tintement de nos chères cloches pendant 
un temps….. 

 Le Conseil Municipal. 
 

Mairie de Gourbit          
 Décembre 2006 
Tél : 05 61 05 16 14 
Fax : 05 61 65 61 49 
e-mail : commune.gourbit@wanadoo.fr 
 
Site internet : monclocher.com : gourbit 
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Chères Concitoyennes, chers Concitoyens, 
 
 
Le nombre d’habitants permanents sans cesse 
croissant, l’augmentation des autorisations de 
travaux et des permis de construire, autant 
d’éléments qui encouragent le Conseil Municipal 
dans ses réflexions  pour l’amélioration des 
conditions de vie du village tels que, La collecte des 
eaux pluviales, l’aménagement de la place, la 
collecte des ordures ménagères et des 
encombrants, les moyens modernes de 
communication, la protection de notre territoire. 
 
Cette année 2006 aura été marquée par 
l’inauguration de la nouvelle Mairie, dont la 
structure fonctionnelle est appréciée de tous. La 
salle des fêtes permet de nous retrouver et les 
occasions ne manquent pas  pour créer des 
moments de convivialité, son taux de fréquentation 
progresse. Les berges de l’Artax à l’entrée du 
village, sont aujourd’hui restaurées et consolidées. 
Chacun peut apprécier la qualité des ouvrages. 
Aujourd’hui, notre entrée dans le plan du Parc 
Naturel Régional nous ouvre d’autres  portes. 
 
Ensemble nous continuerons à faire prospérer le 
village. 
Le Conseil municipal et le personnel communal vous 
présentent leurs meilleurs vœux de bonheur et de 
réussite pour cette nouvelle année 2007. 
 

                                              Le Maire 
 
 

 

 
 
Afin de préserver nos fontaines et bornes 
fontaines du gel et du risque de verglas aux abords 
de ces points d’eau, mais aussi, d’éviter des 
réparations coûteuses, ces dernières seront 
arrêtées pendant la période hivernale. 
 



  

IN MEMORIAN 
 
Notre collègue, notre ami Charles Estèbe a été frappé au plus profond de lui-même par le décès 
de son épouse Rosette survenu après une longue et douloureuse maladie. Elle était son fidèle 
soutien assidue aux réunions du Conseil Municipal. Aimant notre village elle a choisi d’y demeurer 
pour toujours. 
A toi Charles, à toute ta famille à tous ceux qui te sont chers, nous renouvelons nos toutes 
amicales et sincères condoléances. 
 

&&&&&& 
 
Il n’habitait pas le village, mais son attachement était tel qu’il ne manquait pas une occasion de 
venir y séjourner pour retrouver ses copains, ses amis et une qualité de vie qu’il appréciait au 
plus haut point. C’était aussi un compagnon de montagne estimé, par sa bonne humeur constante 
tout au long des sentiers de randonnées.  Bernard Builles nous a quittés assez brusquement. Sa 
disparition nous a surpris et plongés dans la peine. A sa famille, à sa compagne nous renouvelons 
toutes nos sincères condoléances. 

 
&&&&&& 

 
Pierrot Douarche est décédé. Nous ne verrons plus sa silhouette familière, nous ne l’entendrons 
plus commenter avec humour sur tous les sujets que l’on pouvait aborder avec lui. Homme 
serviable, engagé, associatif, cet enseignant au grand cœur avait en même temps que son épouse 
intégré le village depuis de très nombreuses années. A Andrée, à ses enfants et petits enfants, 
nous adressons toute notre amicale sympathie. 
 

Le Conseil Municipal 

 

 
 
 

- Vous souhaitez accéder au réseau 
internet ? 

- Vous avez des difficultés d’accès au réseau 
internet ? 

- Vous avez des difficultés d’accès au réseau 
téléphone ? 

Nombre d’entre-vous ont exprimé leur 
mécontentement sur le sujet auprès de leurs élus. 
Nous vous invitons à venir signer à la mairie une 
lettre de doléances, que nous transmettrons aux 

services compétents. 
 

Le Conseil Municipal 
 

 

 
La première tranche de restauration des 

berges de l’Artax est terminée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Ces travaux sécurisent et 
stabilisent les structures 
bâties du moulin et de sa 
grange. Le RTM (ONF) a 
assuré l’ingénierie de 
l’ouvrage ; l’entreprise 
Cuminetti a réalisé 
l’intégralité des travaux . 
Budget final TTC: 35 000 € 
Subvention RTM : 60% 
Subvention CG : 20% 
Fonds propres : 20% 
 





 
Information à caractère général : 

Etat de la population, recensement comptabilisé depuis 
1900 
Le mouvement de la population a subi des transformations 
successives : 
 

 NB d’habitants 
1901 682 
1906 589 
1911 556 
1921 346 
1926 288 
1931 236 
1936 195 
1946 149 
1954 123 
1962 93 
1968 71 
1975 87 
1982 82 
1990 71 
1999 61 

 
Le recensement établi en 1846 a donné lieu a une 
population de 1028 habitants, pour l’année 1806, les 
données enregistrées ont été de 796 habitants.                            

 

 
 
 
 
 
 
 

Afin de satisfaire aux diverses demandes qui 
en ont été faites, l’ouverture d’un espace, 

« prêt de livres » a été décidée. 
Depuis quelques semaines maintenant, nous 

oeuvrons dans ce sens. 
Nous faisons donc appel à tous les Gourbitois, 

afin d’enrichir au mieux cette bibliothèque 
par vos dons de livres. 

L’ouverture et l’accès sont prévus courant 
mars 2007. 

Nous savons pouvoir compter sur vous tous 
pour que cette initiative soit aussi un lieu de 
rassemblement et une réussite pour notre 

village. 
Pour tous renseignements complémentaires : 

 J.Deffarges :  05 61 05 89 74 
Mairie de Gourbit : 05 61 05 16 14 

 

 
 

…. à 11 heures, dans toute la France, les 
cloches sonnent à la volée. 
 Au front, les clairons bondissent sur 
les parapets et sonnent le «Cessez-le-
Feu», «Levez-vous», «Au Drapeau». La 
«Marseillaise» jaillit à pleins poumons 
des tranchées….Même soulagement en 
face, dans le camp allemand. Pour la 
première fois depuis quatre ans, 
Français et Allemands peuvent se 
regarder sans s'entretuer. Un 
armistice a été conclu le matin entre 
les Alliés et l'Allemagne, dernière des 
Puissances Centrales à rendre les 
armes. Il laisse derrière lui huit 
millions de morts et six millions de 
mutilés….. (Source: base de données Herodote.net) 

 
Ce 11 novembre 2006, notre village 
n’oublie pas son devoir de mémoire. Les 
enfants entonnent la Marseillaise 
derrière les discours traditionnels 
prononcés par Monsieur le Maire et son 
Conseil Municipal, l’appel aux mort et le 
dépôt de gerbe toujours par les 
enfants du village. 
Cette matinée s’est terminée dans la 
convivialité autour des apéritifs dans la 
salle des fêtes. 
 
Un Merci particulier aux Mamans (et 
aux Papas) pour leur participation. 

Le Conseil Municipal 



 

 

 
 
 
Opération Programmée d’Amélioration de 

l’Habitat - Revitalisation Rurale ; 
 

Des aides financières pour restaurer afin 
de louer, rénover votre résidence 
principale, rénover les façades. 

 
 

Financée par les deux communautés des 
communes, cette opération programmée 

concerne l’ensemble des communes du pays 
de Tarascon et d’Auzat, et du Vicdessos. 

Durée : 3ans, elle s’achèvera en septembre 
2009. 

Informations, conseils et aides techniques 
gratuits. 

 
 

Pour plus d’informations : 
- M. David Maury 

Maison du développement 
19 avenue de Sabart  

09400 TARASCON 05 34 09 56 30 
 

- retirer le dépliant en mairie 
OU sur le site 

- monclocher.com [gourbit] 

 

 
 
 Projet à soutenir : 
La commune de Gourbit comme beaucoup d’autres 
communes, a de très nombreux chemins de 
diverses natures et désignations qui ont pour 
point commun d’être bordés de haies ou talus 
couverts de végétation, herbes, arbustes…. 
Cette végétation exubérante pose d’énormes 
problèmes d’entretien que les seuls agents 
municipaux et association Vallées Villages 
Montagnes ne peuvent régulièrement entretenir, 
et à plus forte raison, dégager la plupart d’entre 
eux.  
Une solution consiste à doter le PNR d’une ou 
plusieurs épareuses spéciales montagne (une par 
secteur haute Ariège/Couserans) avec deux 
agents de conduite. Seule possibilité offerte aux 
collectivités pour entretenir le plus grand nombre 
possible de nos routes, chemins et sentiers de 
travail et de promenades.  
 
Inventaire du petit patrimoine bâti, ou en 
sommes-nous ? (voir le bulletin municipal N°12) 
Vous pouvez aussi consulter le site du PNR, via 
monclocher.com [gourbit],  dans le pavé 
« favoris » 

Le délégué au PNR, 
BD 

Bonne visite 

 

 
 
Nous nous sommes rendus au Congrès de l’Association Nationale des Elus de la Montagne à Ax les 
Thermes, les 26 et 27 octobre dernier. 
Aujourd’hui l’ANEM à laquelle nous sommes adhérents, a pour mission la défense de la cause de la 
montagne au sein de la collectivité nationale et de l’union européenne, elle apporte un appui aux 
collectivités de montagne dans leurs missions. 
Tables rondes, ateliers et débats ont animé ces journées riches autour de sujets qui nous préoccupent 
tous : 
-Pour une montagne habitée et fréquentée toute l’année 
-La gestion équitable et durable de la faune sauvage 
-La mutation des services au public : quel rôle et quelles responsabilités pour les élus en montagne ? 
-Les finances des collectivités de montagne 
-L’avenir des populations locales en montagne 

         Le Conseil Municipal 
- monclocher.com [gourbit] 

 



Le recensement est utile à chacun de nous 
Pensez-y ! 

 
 

Publi - communiqué  –  2007 
 

Commune de moins de 10 000 habitants 
recensée en 2007 

 
Toute la population vivant à GOURBIT sera recensée, 

 entre le 18 janvier et le 17 février 2007 
 

Depuis janvier 2004,  le comptage traditionnel organisé tous les huit ou neuf ans est remplacé par 
des enquêtes de recensement annuelles. 
Ce nouveau recensement repose sur un partenariat plus étroit entre les communes et l’Insee. Ainsi, 
les informations produites seront plus fiables, plus récentes et permettront d’adapter les 
infrastructures et les équipements à vos besoins (nombre de crèches, d’hôpitaux, de logements, 
d’établissements scolaires, d’enseignants, etc.). 
 
La nouvelle méthode de recensement distingue les communes en fonction d’un seuil de population 
fixé à 10 000 habitants. 
 
Les communes de moins de 10 000 habitants, comme GOURBIT, font l’objet d’une enquête de 
recensement exhaustive tous les cinq ans. Elles ont été réparties par décret en cinq groupes –un par 
année civile. Ces groupes ont été constitués sur des critères exclusivement statistiques. 
Ainsi, chaque année, l’ensemble des communes de l’un de ces groupes procède au recensement de leur 
population. Au bout de cinq ans, toutes les communes de moins de 10000 habitants auront été 
recensées et 100% de leur population aura été prise en compte. 
GOURBIT fait partie du groupe de communes recensées en 2007. 
 
A partir du 18 janvier 2007, vous allez donc recevoir la visite d’un agent recenseur. Il sera 
identifiable grâce à une carte officielle tricolore sur laquelle figurent sa photographie et la signature du 
maire. L’agent recenseur viendra déposer à votre domicile les documents suivants : une feuille de 
logement, un bulletin individuel pour chaque personne vivant habituellement dans le logement 
recensé, ainsi qu’une notice d’information sur le recensement et sur les questions que vous pouvez 
vous poser. L’agent recenseur peut vous aider à remplir les questionnaires. Il les récupèrera lorsque 
ceux-ci seront remplis. 
 
Si vous êtes souvent absent de votre domicile, vous pouvez confier vos questionnaires remplis sous 
enveloppe, à un voisin qui les remettra à l’agent recenseur. Vous pouvez aussi les retourner 
directement à votre mairie ou à la direction régionale de l’Insee. Les questionnaires doivent être 
remis aux agents recenseurs ou retournés à la mairie ou à l’Insee avant le 17  février 2007. 
 
Votre réponse est importante. Pour que les résultats du recensement soient de qualité, il est 
indispensable que chaque personne enquêtée remplisse les questionnaires qui lui sont fournis par 
l’agent recenseur. Participer au recensement est un acte civique. Aux termes de la loi du 7 juin 1951 
modifiée, c’est également une obligation. 
 
Enfin, toutes vos réponses sont absolument confidentielles. Elles sont ensuite transmises à l’Institut 
national de la statistique et des études (Insee) et ne peuvent donner lieu à aucun contrôle administratif 
ou fiscal. 
 
Pour obtenir des renseignements complémentaires, contactez 
 

votre Mairie au 05.61.05.16.14. 
 
Les premiers résultats de cette enquête seront disponibles sur le site www.insee.fr  à partir de janvier 
2008. 
 
 



 

 

 
 

 
 
Quand la force de l’eau n’entraînait plus les meules, 
certains s’y baignaient, d’autres farnientaient, c’était 
aussi le coin des causettes, au frais, les après midi 
d’été. Sur l’image ci dessus, nous sommes dans les 
années 1940. 
Ici aussi, le temps a fait son œuvre. Il suffit de percer 
le regard nostalgique de nos anciens pour mesurer 
qu’ils donneraient beaucoup pour revivre juste un peu 
de ces instants précieux. 
 
Dans la continuité de la restauration du moulin, nous 
avons envisagé de remettre en eau le « Goutas ». Pour 
ce faire, nous avons commencé par curer le fond de la 
fosse avec le concours de l’Association Vallées Villages 
Montagnes dans le cadre de la mutualisation des 
moyens de la Communauté des Communes, avec le 
renfort de Gérard notre employé communal. C’est ainsi 
qu’ensemble ils ont remonté quelques mètres cubes de 
terre à la pelle, au seau et à la brouette. Au printemps 
prochain nous renforcerons l’édifice par un contre fort 
bétonné. Vos élus et les bonnes volontés se 
retrousseront les manches pour réaliser ce travail 
indispensable avant d’envisager la remise en eau. 
 

 
Pour que ce site redevienne un lieu de convivialité et de 
rassemblement. 

Le Conseil Municipal 

 
 

A ce jour, nous avons vendus 130 DVD.  
 

« Gourbit Images Anciennes », a touché les 
Gourbitoises et les Gourbitois.  

Nous sommes toujours en quête de photos 
anciennes (ou moins anciennes ). Toutes ces 
images sont parties intégrantes de notre 

patrimoine. Laissons à nos enfants et petits 
enfants les traces imagées de notre passé. 

Nous comptons sur vous. Vous pouvez apporter 
des photos (photos d’origine si possible) à la 
Mairie, elles vous seront restituées après 
avoir été fixées sur supports numériques. 

Merci pour votre concours 
 

Le Conseil Municipal 
 

 
Dernière nouvelle 

 
Monsieur Duché, secrétaire général de la 

Préfecture et sous préfet de 
l’arrondissement rendra visite à notre 
commune dans la première quinzaine de 

janvier 2007. 
 

Au cours de la réunion de travail, nous 
aborderons la remise en état des 

immeubles Jean Laguerre dans le cadre de 
l’OPAH. 

 
 



 
 

 
        
Le concours des villages fleuris a été mis en place il y a 9 ans, par les 
élus de la Communauté des commune du pays de Tarascon, sur une 

initiative de Alain Duran aujourd’hui Conseiller Général du Canton. 
 

Pour l’année 2006, 90 participants ont été inscrits à ce concours basé sur le 
règlement du concours national. 

Se sont distingués à Gourbit :  
 
 

SUR LE CANTON 
 

Dans la 1ere catégorie 
 

Maisons avec jardin très visible de la rue 
1° Pierre COLLEONI, SAURAT 
2° Maryse BUILLES, GOURBIT 
3° Maguy LAGARRIGUE, ARIGNAC 
3° Alice LOUBET, QUIE 
3° Gilbert AMIEL, MERCUS 
3° Jean Claude SOUCARE, ORNOLAC 
 

SUR LE DEPARTEMENT 
 

Dans la 3ème catégorie 
 

Balcons ou terrasses sans jardin visible de la rue 
11ème Bernadette et Reine GOUEILLE, GOURBIT 

Dans la 3ème catégorie 
 

Balcons ou terrasses sans jardin visible de la rue 
1° Bernard ROUZOUL, GOURBIT 
2°Alain GRACIE, MERCUS 
3° Christiane BIENAIME, ARIGNAC 
3° Jacqueline SOURIAC, ARNAVE 

 

 
 
 
 
  

 
 

 
SOUVENIR D’AUTOMNE 

2006 
A GOURBIT 

 
 

 
ASSOCIATION DES MAIRES 
 
La prochaine réunion de 
l’Association des Maires sur la 
formation des élus, aura lieu à 
la salle des fêtes de Gourbit. 
 QUELQUES NUMEROS UTILES 

SAMU : 15 
CENTRE HOSPITALIER DU VAL D'ARIEGE (chem Barrau 09000 Saint Jean de Verges) :

05 61 03 30 30 
POMPIERS : 18 
GENDARMERIE Tarascon : 05 61 05 60 17  
 
SOUDOUR (Syndicat des Eaux du Soudour) : 05 34 09 03 38 
SMDEA (Syndicat Départemental Eau Assainissement Ariège) : 05 61 65 09 60 
 
EDF (sécurité dépannage) : 0 810 333 009 
SDCEA (Syndicat Départemental Collectivités Electrifiées Ariège) : 05 34 09 85 30 
 
SMECTOM : (Smectom du Plantaurel, secrétariat, Las Plantos 09120 VARILHES) : 

05 61 68 02 02 
 
CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination) un service pour 
personnes âgées de+ de 60ans, personnes handicapées……: 05 61 64 40 90 
 
ALLÔ SERVICE PUBLIC : 3939 
POINT INFO FAMILLE : Foix : 05 61 02 96 55, Pamiers : 05 61 69 57 81  


